UN AN DÉJÀ

Sommaire des événements entourant le dossier d’exploration des hydrocarbures du Saint-Laurent par Hydro-Québec

Le 27 novembre 2002, Mme Rita Dionne-Marsolais, alors ministre déléguée à l’Énergie, annonçaient aux Québécois, en présence de M. André Caillé, PDG d’Hydro-Québec, l’intention du Gouvernement de se lancer dans la grande aventure du pétrole. On nous apprenait alors que 300 M$ seraient investis entre 2002 et 2010 dans la prospection pétrolière et gazière de l’estuaire et du golfe du Saint-Laurent.

Cette annonce avait alarmé les groupes environnementaux et les scientifiques, de même que les regroupements de pêcheurs et les promoteurs de l’industrie touristique du Québec maritime. Tous ont émis des craintes et appelé le gouvernement à la prudence. Spécifiquement, un moratoire sur le Plan d’exploration d’Hydro-Québec, suivi d’une étude publique et indépendante sur l’ensemble de ce plan, ont été réclamés. 

Même Jean Charest, en campagne électorale en avril dernier, a écrit aux groupes environnementaux pour leur signifier ses inquiétudes et promettre de faire de ce Plan un véritable choix de société, où l’on évaluerait  publiquement son acceptabilité sociale et environnementale.

Un premier projet d’exploration sismique devait avoir lieu au début de l’hiver dernier. À la demande de Pêches et Océans Canada, le promoteur GSI, une firme de Calgary partenaire d’Hydro-Québec, a accepté de lui soumettre une étude d’impact pour la partie du projet sous juridiction québécoise. Le Québec ne prévoit, lui, aucun examen du genre et ouvre la porte toute grande aux projets de prospection quels qu’ils soient. GSI a donc suspendu ses travaux l’hiver dernier et travaillé  pour déposer au cours de l’été une nouvelle demande de permis à l’Office national de l’énergie (ONÉ) et une évaluation environnementale. Le projet prévoyait 2500 km de levés sismique de part et d’autre d’une ligne séparant le territoire sous la juridiction de ONÉ du territoire sous juridiction québécoise, à réaliser entre novembre et décembre 2003.
Pêches et Océans Canada et Environnement Canada ont fourni au cours de l’automne leurs avis scientifiques sur les impacts attendus et les mesures d’atténuation proposées dans l’évaluation environnementale présentée par GSI à l’ONÉ. Deux groupes indépendants, le Groupe de recherche et d’éducation sur les mammifères marins (GREMM) et la Station de recherche des îles Mingan (MICS), ont également fait parvenir des avis non-sollicités à l’ONÉ. Tous soulignent les lacunes sérieuses de cette évaluation environnementale, lacunes qui minent l’évaluation réaliste des impacts (. Une étude plus approfondie est donc requise et des mesures d’atténuation supplémentaires sont proposées. Pêches et Océans Canada déclare cependant que même si l’ensemble des mesures d’atténuation proposées devait être mis en œuvre, les impacts résiduels sur les mammifères marins resteraient importants. Cette autorité fédérale en ce qui a trait à la protection des ressources marines demande à être consultée de nouveau une fois le projet modifié. 

En réponse à ces avis sévères, GSI propose d’aller de l’avant dans quelques jours, avec un projet réduit, mais qui ne répond toujours pas à l’ensemble des critiques soulevées. En plus des craintes qu’ils soulèvent, ce projet ouvrirait la porte à la réalisation de l’ensemble du Plan d’exploration d’Hydro-Québec. 

En effet, malgré les promesses de Jean Charest en avril dernier, rien n’a ébranlé la volonté de son ministre des Ressources naturelles, Monsieur Sam Hamad, ou d’Hydro-Québec d’aller de l’avant avec le Plan annoncé en novembre 2002. L’exploration pétrolière et gazière du golfe et de l’estuaire du Saint-Laurent figure en toutes lettres dans le Plan stratégique d’Hydro-Québec 2004-2008 , rendu public en octobre 2003. Les demandes de moratoire et d’étude publique sur l’ensemble du Plan, répétées il y a quelques semaines par un front commun de groupes environnementaux, de scientifiques, du milieu touristique et un regroupement d’artistes, sont restées lettre morte. Un groupe environnemental, le Sierra Club Canada, inquiet de ce statu quo, a également réclamé un moratoire du fédéral sur tout projet d’exploration ou d’exploitation des hydrocarbures dans le golfe du Saint-Laurent 

